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RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE ('), PAR M. DE I.EB.t.TE. 

MESSIEUI\S, 

La section centrale donne son assentiment aux allocations demandées par le 
Département de la Justice, qui sont la conséquence de lois votées ; parmi ces 
dépenses figurent cc1les destinées au traitement de l'ordre judiciaire, art. 2. Elle 
exprime toutefois le regret que ces nouveaux crédits supplémentaires viennent 
surcharger les dépenses. 
Tout en donnant son assentiment au projet de loi, elle recommande au Gou 

vernement le plus grand soin dans l'appréciation des diverses allocations formant 
les budgets .. 

Le Rapporteur, 
DE LEHAYE. 

Le Président> 
v- VILAIN XIIIJ. 

(') Projet de Joi, n• 225. 
(') La section centrale, présidée par l'tl. VILAIN XIIII, était composée de l'tlM. VANDBR DoNcKT, 

Ce. Ronssen.e, TnrnAUT, Ilfox!loN, DE L1mA YE et CoPPIETERs 'T W ALLANT. 


